
Centre de Prise en Charge des Auteurs
CPCA - ARSL

Accompagnement sur le principe d'entretiens individuels
ou de groupes de parole

Accompagnement social

Accompagnement professionnel

Accompagnement dans le cadre d'un sursis probatoire
(en lien avec le SPIP87)

Réalisation de stages de responsabilisation dans le cadre
d'une convention signée avec le Parquet

Hébergement d'urgence possible pour les auteurs de
violences conjugales

En fonction des situations, des partenaires internes ou
externes à l’association apportent des réponses
complémentaires : prise en charge thérapeutique,
addictologie, aide à l’emploi, à la formation,
accompagnement social.

aux personnes orientées sur décision judiciaire.

à toute personne volontaire désireuse de travailler sur
son comportement dans le cadre des violences
conjugales.

Missions :

Le service s’adresse :

Public visé
Tout auteur de violences conjugales

L'équipe de professionnels
Psychologue clinicienne
Travailleurs sociaux

Personne ressource
Sandrine JOUVE (chef de service)

Horaires d'accueil : 
Du lundi au vendredi
8h30-12h30 / 13h30-17h30

cpca87@arsl.eu

05 55 79 01 02

1 bis avenue Foucaud
87000 LIMOGES

Le CPCA 87 « Mots pour Maux » est un service de l’ARSL. Il constitue l’antenne départemental 87 du CPCA Nord
Nouvelle-Aquitaine, couvrant 6 départements du nord de la région. Créés en 2020, sur l’ensemble du territoire
national, les CPCA ont pour mission de prévenir le passage à l’acte et lutter contre la récidive. 


